
MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 44-101 SUR LE PLACEMENT DE TITRES AU MOYEN D’UN 
PROSPECTUS SIMPLIFIÉ

1. L’article 1.7 de l’Instruction générale relative au Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié est modifié par le remplacement,
partout où il se trouve dans le paragraphe 1, du mot « approuvée » par le mot 
« désignée », du mot « approuvées » par le mot « désignées » et, partout où ils se 
trouvent, des mots « L’agence de notation » par les mots « L’agence de notation désignée 
ou un membre du même groupe que l’agence de notation désignée ».

2. L’article 2.2 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 1, du mot « approuvée » par le mot « désignée ».

3. L’article 2.4 de cette instruction générale est modifié, dans le sous-paragraphe 2
du paragraphe 2, par le remplacement, partout où il se trouve, du mot « approuvée » par
le mot « désignée », et par le remplacement des mots « une agence de notation agréée »
par les mots « une agence de notation désignée ou un membre du même groupe que 
l’agence de notation désignée ».
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